LETTRE OUVERTE

Melle Magaly DAVID

Madame le Ministre de l’Intérieur

Ministère de l’Intérieur

Place Beauvau

75008 PARIS

Fait à Paris le 29 janvier 2009

Copie au préfet des Ardennes et à Mme La Maire de Charleville-Mézières, à la presse, à la commission nationale des Droits de l’Homme à Paris.
Objet : Comportement de la Police Aux Frontières de Charleville-Mézières

Madame,

Je vous écris pour vous alerter sur certaines pratiques de la Police Aux Frontières de la ville de Charleville-Mézières. 

J’ai informé Mme La Maire de Charleville et plusieurs de ses adjoints des faits que je vais vous présenter. J’ai également alerté à la presse. L’ensemble de mes correspondants m’ont encouragé à vous écrire pour vous informer des pratiques inadmissibles de certains de vos agents.

Les faits sont les suivants : 

J’habite à Paris et j’allais, le 24 janvier 2009, rendre visite à des amis vivant à Charleville-Mézières. 

Mon parcours me faisant changer de train en gare de Reims, j’ai croisé sur le quai une dame que j’ai connu dans le cadre de mes fonctions de travailleur social. Cette dame allait elle aussi à Charleville chez des amis. Nous avons donc fait le trajet ensemble. 

A la sortie du train, dans la gare de Charleville à 11h10 samedi 24 janvier 2009, un homme et une femme en civil se dirigent vers nous et nous demandent nos papiers. 

Les policiers prennent l’identité de Madame et également la mienne. Madame n’a pas de titre de séjour. L’homme demande à Madame de monter dans leur voiture. 

Il me dit alors : « Vous la connaissez, vous saviez qu’elle était sans papiers ? » Je réponds par l’affirmative.

L’agent de police me dit : « Alors vous savez ce que vous encourez : aide au séjour illégal de personnes sans papiers… »

Avant même que je lui dise où j’ai connu cette dame, ce que je sais d’elle, avant même que je lui explique que je l’ai connu dans le cadre de mon travail de travailleur social, il me menace de poursuites…

Je suis plus que choquée, je suis outrée ! Qu’ai-je commis comme méfait ? J’ai discuté avec une dame que je connaissais dans un train !

L’agent me demande de monter dans la voiture avec la dame, je demande si je peux tout de même prévenir l’amie qui est venue me chercher. Le policier me suit pour aller voir mon amie (sic). Il croit que c’est un prétexte pour m’échapper. Il ne veut pas croire que j’ai croisé cette dame par hasard alors mon amie veut témoigner qu’en effet, j’étais bien venue la visiter.

Il me fait donc monter dans la voiture, et demande à mon amie de nous suivre au commissariat. Ce qui par la suite n’a servit à rien puisque lorsqu’elle y arrivée.

Arrivée au commissariat, on me dit que je vais être interrogée par l’OPJ, que je dois attendre qu’il arrive. On me fouille en me disant que c’est par mesure de sécurité, mais on ne fouille que moi ! La dame et l’homme qui était venu la chercher ne sont pas fouillés… Un policier m’accompagne même lorsque je me rends aux toilettes. 

Je réitère ma question : qu’ai-je fais pour mériter un tel traitement ?

Je passe donc deux heures à la police aux frontières sans être interrogée…. Pour que finalement l’OPJ me dise : « Vous pouvez y aller. »

· « Mais vos collègues m’ont dit de rester car vous souhaitiez me voir ?! »

· « Ben je sais pas, vous voulez que je vous mette en examen pour aide au séjour irrégulier ? »

Bien entendu, je n’ai pas répondu… 

J’ai donc passé deux heures au commissariat, été fouillée et suivie jusqu’aux toilettes, uniquement pour avoir parlé à une dame sans titre de séjour !

Je vous pose donc légitimement, Madame le Ministre, les questions suivantes : doit-on demander ses papiers à toute personne que l’on rencontre avant de lui parler ? Doit-on refuser de parler à toute personne sans titre de séjour sous peine d’être privée de liberté et menacée par un policier de se retrouver en prison ?

Il se trouve que le soir même, j’ai rencontré à une soirée les élus locaux et des journalistes, qui m’ont tous m’ont relaté des faits similaires : la Police Aux Frontières de Charleville contrôle au faciès à la sortie du train. Un homme m’a raconté que son cousin de nationalité étrangère, qui vient le visiter tous les étés, est systématiquement arrêté et emmené au commissariat pour un contrôle de validité de ses documents de séjour…

Je n’ai pas compris le but de ces deux heures de privation de liberté et d’intimité au commissariat de police, je n’ai pas compris pourquoi les policiers m’ont menacée et intimidée en me disant que je risquais d’être mise en examen et d’aller en prison, je ne comprends pas cet acharnement policier contre une citoyenne dont le seul tort a été de parler à une personne sans titre de séjour. 

Cet événement m’a traumatisée et j’en ressors gravement choquée. 

Je peux vous dire que j’aurais peur la prochaine fois que je croiserai la route de policiers. 

Par conséquent, je vous demande de bien vouloir enquêter sur ces agissements et m’informer des suites que vous avez données à cette affaire. 

Aujourd’hui j’ai été privée de liberté et de dignité durant deux heures uniquement pour avoir parlé à une personne sans papiers, qu’en sera t-il demain ?

Magaly DAVID

